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Dossier de candidature
Labellisation des établissements de l’enseignement agricole en démarche de développement durable (E3D)
2021-2024

Type d’établissement :	Enseignement 	public / privé
Nom complet de l’établissement :
Ville :	Département :
Nom de la collectivité de rattachement :

Nom des écoles/établissements avec qui vous êtes partenaires sur la démarche E3D (cf. p.2)



Dossier de candidature à envoyer au rectorat par mail à chacune des deux adresses suivantes :
ipr@ac-lyon.fr (à l’attention de Madame Bothoa)		

avant le 22 février 2021

 « Peut être considéré comme « E3D - École/Établissement en Démarche de Développement Durable » tout établissement scolaire ou toute école engagés dans un projet de développement durable fondé sur la mise en œuvre d'un projet établissant une continuité entre les enseignements, la vie scolaire, la gestion et la maintenance de la structure scolaire tout en s'ouvrant sur l'extérieur par le partenariat. » (extrait circulaire n° 2015-018 du 4-2-2015)
Comment remplir le dossier principal de candidature en vue de la labellisation E3D 2021?

Quels établissements sont concernés par ce dossier papier ?
Les établissements de l’enseignement agricole public et privé sous contrat d’association avec l’Etat qui ne sont pas labellisés E3D et ne n’ont pas été dernièrement.
Les établissements labellisés, quant à eux, peuvent aussi candidater au titre du label de territoire apprenant s’ils sont en lien avec d’autres écoles ou établissements de proximité.

Nous incitons les écoles et établissements du secteur de votre établissement agricole à formuler des candidatures en vue d’une labellisation de secteur (cité scolaire, école-collège-lycée, écoles-collège, écoles-lycée, collèges-lycée).

La labellisation de tous les établissements autres que les établissements agricoles se fait directement en ligne via le site EDD de l’académie de Lyon : https://edd.enseigne.ac-lyon.fr/spip/spip.php?rubrique196 

Le label E3D est décerné pour une période de 3 ans. Un accompagnement (enquêtes, formations, suivi personnalisé, …) est proposé tout au long de ces trois années.

Comment compléter les différentes rubriques ?
Le dossier principal de candidature comporte en page de garde des éléments d’identification de votre établissement. Un ancrage territorial est suggéré et le nom des écoles/établissements de secteur (déjà labellisés ou non) travaillant avec vous sur votre démarche E3D doit être mentionné.
Les cadres de réponse libre permettent de mettre en lumière l’organisation et les actions de votre établissement en lien avec le contexte (scolaire, territorial…).
L’entrée en démarche n’est pas un aboutissement mais une manière de rendre lisible l’engagement de vos équipes au service de cette éducation au développement durable.
L’E3D nécessite que soient pris en compte quatre grands domaines d’intervention (social, environnemental, économique et culturel) dans :
- la pédagogie et les apprentissages (les types d’acquis des élèves et leur évaluation, les stratégies pédagogiques et les liens avec les programmes, le caractère innovant et/ou expérimental du projet) ;
- la gouvernance et les instances de l’établissement favorisant la dynamique de la démarche DD, ainsi que l’impact sur la qualité de la vie au sein de l’établissement (Conseil pédagogique, Comité de pilotage, CVC, CVL, CESC…)
- la gestion de l’établissement (consommation de fluide, choix des fournisseurs…)
- l’inscription dans le territoire et la relation avec la collectivité de rattachement, sur les partenariats.

Qui peut compléter le dossier de candidature ?
Un comité de pilotage pouvant être constitué de personnels de l’établissement, d’élèves, de parents d’élèves ou de représentants de partenaires extérieurs, pourra être impulsé par le chef d’établissement qui est le pilote de la politique d’éducation au développement durable dans son établissement. Il s’appuiera sur un référent EDD (professeur, CEP, gestionnaire…) pour coordonner la démarche de développement durable dans l’établissement.
Les partenaires extérieurs à l’établissement sont partie prenante de la démarche E3D.

Quels sont les critères d’une labellisation E3D ?
« Les conditions de déploiement du référentiel E3D » dans lequel figure les critères est publié dans le Bulletin officiel n°36 du 24 septembre 2021 (https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo36/MENE2025449C.htm). Ces critères sont suffisamment larges pour permettre la valorisation de démarches individuelles ou collectives d’écoles/établissements.

Pour toute aide ou question relative à la rédaction de dossier vous pouvez vous adresser à la coordination académique en lien avec l’EDD : edd-academie@ac-lyon.fr 

1. Informations générales
	Noms du (ou des) référents EDD / E3D et sa/leur discipline,
	adresse mail professionnelle

	

	


Est-il (sont-ils) membre(s) du conseil pédagogique ?    OUI   /    NON
Le(s) référent(s) EDD est (sont)-il(s) abonné(s) à la liste de diffusion académique EDD ?   OUI    /     NON
	Quels sont vos partenaires extérieurs (parents d’élèves, école(s), collège(s) lycée(s) de secteur, collectivité, associations, institutions, projet européen, …) ?
Sur quels sujets et selon quelles modalités interviennent-ils ?
Merci d’indiquer les noms précis et le type d’actions.














	Nom de la structure
	Nombres/ fréquence des réunions
	Sujets EDD abordés

	Comité de pilotage EDD (COPIL)
	

	

	Au conseil d’administration
	

	

	
	

	

	
	

	

	
	

	

	
	

	

	
	

	





	Comment l’EDD intervient-il dans le projet d’établissement ou le contrat d’objectif ? (Précisez le ou les axes ainsi que la date du document)










Quels personnels de l’établissement sont moteur dans les projets EDD ?

	Nom Prénom
	Fonction
	Mail
	Exemples d’action / classe

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	




	Comment les éco-délégués de votre établissement sont-ils désignés ou élus ?   




Quels sont leurs missions/rôles ?











2. Actions pédagogiques
	Quelles sont les actions pédagogiques qui ont été menées au sein de votre établissement en lien avec l’éducation au développement durable ces dernières années ? N’hésitez pas à renseigner les classes concernées, le nombre d’élèves, les personnels, …
















































	Quelles pratiques pédagogiques ont été mises en place dans le cadre de l’éducation au développement durable (évaluation, pédagogie de projet, compétences, interdisciplinarité, …) ? Expliquez en quelques lignes certaines actions pédagogiques.












	Comment est envisagée la continuité et la progression de l’EDD dans le parcours scolaire de l’élève de l’école au lycée ?







	Participerez-vous à au concours académique et nationale de l’action éco-déléguée de l’année ? sur quelle(s) thématique(s) ?  (https://edd.enseigne.ac-lyon.fr/spip/spip.php?article585)




[bookmark: _GoBack]



	Des personnels ont-ils suivi des formations propres à l’éducation au développement durable ? Si oui lesquelles










	Quelle(s) formation(s) serait(ent) utiles et à quels personnels de votre établissement sur les thématiques de l’éducation au développement durable ?













4. Communication
	Comment communiquez-vous sur l’éducation au développement durable

- au sein de l’école/établissement ?




- avec l’Education nationale ?






- vers le(s) partenaire(s) extérieur(s) ?












5. Perspectives
	Quelles perspectives avez-vous pour les trois prochaines années concernant l’éducation au développement durable ?













Date : 							Tampon de l’établissement :

Nom et signature du Chef d’Etablissement :

Nom et signature du référent EDD :
7
image1.jpg
Dy, & & o
“'q,:"'“l:‘lamisum““‘“‘o“
‘e Développer™





Demande du label E3D


 


 


   


Académie de Lyon


 


2021 


-


2024


 


 


 


 


1


 


 


 


 


 


 


 


Dossier de candidature


 


Labellisation des établissements


 


de 


l’enseignement agricole


 


en 


démarche de développement durable (E3D)


 


2021


-


2024


 


 


Type d’établissement


 


:


 


Enseignement


 


 


public / privé


 


Nom complet de l’établissement


 


:


 


Ville


 


:


 


Département


 


:


 


Nom de la collectivité de rattachement


 


:


 


 


Nom des écoles/établiss


ements avec qui vous êtes partenaires sur la démarche E3D


 


(cf. p.2)


 


 


 


 


Dossier de candidature à envoyer au rectorat par mail à chacune des deux adresses suivantes


 


:


 


ipr@ac


-


lyon.fr


 


(à l’attention de Madame Bothoa)


 


 


 


avant le 


22 février 2021


 


 


 


«


 


Peut être considéré comme


 


«


 


E3D 


-


 


École/Établissement en Démarche de Développement Durable


 


» tout établissement 


scolaire ou toute école engagés dans un projet de développement durable fondé 


sur la mise en œuvre d'un projet 


établissant une continuité entre les enseignements, la vie scolaire, la gestion et la maintenance de la structure scolaire 


tout en s'ouvrant sur l'extérieur par le partenariat.


 


» (extrait circulaire n° 2015


-


018 du 4


-


2


-


2015)


 




Demande du label E3D         Académie de Lyon   2021  - 2024         1               Dossier de candidature   Labellisation des établissements   de  l’enseignement agricole   en  démarche de développement durable (E3D)   2021 - 2024     Type d’établissement   :   Enseignement     public / privé   Nom complet de l’établissement   :   Ville   :   Département   :   Nom de la collectivité de rattachement   :     Nom des écoles/établiss ements avec qui vous êtes partenaires sur la démarche E3D   (cf. p.2)         Dossier de candidature à envoyer au rectorat par mail à chacune des deux adresses suivantes   :   ipr@ac - lyon.fr   (à l’attention de Madame Bothoa)       avant le  22 février 2021       «   Peut être considéré comme   «   E3D  -   École/Établissement en Démarche de Développement Durable   » tout établissement  scolaire ou toute école engagés dans un projet de développement durable fondé  sur la mise en œuvre d'un projet  établissant une continuité entre les enseignements, la vie scolaire, la gestion et la maintenance de la structure scolaire  tout en s'ouvrant sur l'extérieur par le partenariat.   » (extrait circulaire n° 2015 - 018 du 4 - 2 - 2015)  

